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déchets ménagers
Question écrite n° 86782

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le fait qu'au
Luxembourg, l'enlèvement des ordures ménagères est facturé proportionnellement à leur poids. De ce fait, les
communes françaises frontalières sont confrontées à de multiples dépôts sauvages d'ordures. Les maires
arrivent parfois à identifier les personnes concernées et peuvent dresser ou faire dresser un procès-verbal. Dans
cette hypothèse, il lui demande si les poursuites sont répercutées par les autorités luxembourgeoises ou si le
procès-verbal reste sans suite concrète.

Texte de la réponse

Le dépôt de déchets ou d'ordures peut être puni, selon les cas, de contraventions allant de la deuxième à la
cinquième classe. Ainsi, est réprimé par une contravention de cinquième classe le fait de déposer des objets ou
ordures transportés à l'aide d'un véhicule dans un lieu non autorisé, ainsi que dans un bois ou une forêt (article
R. 635-8 du code pénal). Est puni d'une contravention de troisième classe, le fait de déposer des ordures,
objets, matériaux ou déchets hors des emplacements autorisés, ainsi que dans un bois ou une forêt (article R.
633-6 du code pénal). Est sanctionné par une contravention de deuxième classe, le dépôt d'ordures, d'objets, de
matériaux ou de déchets en vue de leur enlèvement par le service de collecte sans respecter les conditions
fixées par l'autorité administrative (article R. 632-1 du code pénal). En cas d'identification, si les auteurs
présumés de telles infractions sont domiciliés dans un Etat de l'Union européenne ayant ratifié la convention du
29 mai 2000 d'entraide judiciaire entre les Etats membres de l'Union européenne, ce qui est le cas du
Luxembourg et de la France, la coopération judiciaire sera facilitée. Cette convention permet en effet, une
transmission directe des demandes d'entraide judiciaire et des dénonciations officielles entre les autorités
judiciaires compétentes des Etats membres, qu'il s'agisse dans la première hypothèse, pour les autorités
judiciaires françaises de demander la réalisation d'un acte d'enquête aux autorités luxembourgeoises si elles
envisagent des poursuites sur le territoire national, ou dans la seconde hypothèse de déléguer les poursuites
aux autorités luxembourgeoises si elles ont un critère de compétence.
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